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AVIS AUX ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT  

« GOLDMAN SACHS BENE OPPORTUNITIES EQUITY (B) » 
 

À la suite de la fusion par absorption transfrontalière du compartiment "Goldman Sachs BENE Opportunities 
Equity (B)" (le "Compartiment absorbé") de la Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) de droit belge 
Goldman Sachs (B) Invest (l'"OPCVM absorbé") par le compartiment "Goldman Sachs Europe Sustainable Small 
Cap Equity" (le "Compartiment absorbant") de la Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) de droit 
luxembourgeois Goldman Sachs Funds III (l'"OPCVM absorbant") (ci-après la "Fusion"), conformément à une 
résolution de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du Compartiment absorbé le 18 septembre 
2024, le conseil d’administration de l’OPCVM cédant informe les actionnaires que le rapport d’échange dans le 
cadre de la Fusion du 25 septembre 2024 a été déterminé comme suit, calculé conformément à la méthodologie 
approuvée par l’assemblée générale extraordinaire sur base des valeurs nets d’inventaires  ("VNI") du 24 
septembre 2024: 
 
-  1 action de Goldman Sachs BENE Opportunities Equity (B) – P Cap (BE0124921827) donne droit à 4,72078732* 

actions de Goldman Sachs Europe Sustainable Small Cap Equity – P Cap (LU2489279500).  
-  1 action de Goldman Sachs BENE Opportunities Equity (B) – P Dis (BE0159911552) donne droit à 1,00000000* 

actions de Goldman Sachs Europe Sustainable Small Cap Equity – P Dis (LU2769664058).  
 
-  1 action de Goldman Sachs BENE Opportunities Equity (B) – R Cap (BE6299797355) donne droit à 4,80522687* 

actions de Goldman Sachs Europe Sustainable Small Cap Equity – R Cap (LU2489279682).  
-  1 action de Goldman Sachs BENE Opportunities Equity (B) – R Dis (BE6299796340) donne droit à 1,00000000* 

actions de Goldman Sachs Europe Sustainable Small Cap Equity – R Dis (LU2769664132).  
 
* L’OPCVM absorbant attribuera à chaque actionnaire de l’OPCVM absorbé un nombre total d’actions de la 

même catégorie, arrondi au millième d’action le plus proche, calculé par multipliant le nombre d’actions 
détenues dans l’OPCVM absorbé par le rapport d’échange. 

 
Les actionnaires du Compartiment absorbé sont informés que leurs actions seront converties en actions du 
Compartiment absorbant à partir du 25 septembre 2024.  Les actions dématérialisées du Compartiment absorbé 
seront échangées automatiquement par des actions dématérialisées du Compartiment absorbant par 
l’intermédiaire de la Banque dépositaire. 
 
Le Compartiment absorbé étant le dernier compartiment de l’OPCVM absorbé, de sorte que l’OPCVM absorbé 
ne contient plus d’actifs depuis la Fusion et est dissous sans liquidation. 
 
Le prospectus, les informations clés pour l’investisseur, les derniers rapports périodiques, le projet de fusion,  le 
document d’information, ainsi que le rapport établi par le commissaire dans le cadre de la fusion sont disponibles 
gratuitement en français et en néerlandais au siège de la Société et de l’établissement chargé du service 
financier. 
 
Le service financier est assuré par CACEIS Bank, Belgian Branch, Zenith Building, 20ième étage, Boulevard du Roi 
Albert II 37, 1030 Bruxelles. 
 
Le Conseil d'administration de la Société 

 
1 Société d'investissement à capital variable (SICAV) de droit belge à compartiment unique qui a opté pour des placements 

répondant aux conditions de la Directive 2009/65/CE et qui est régie, en ce qui concerne son fonctionnement et ses 
placements, par la Loi du 3 août 2012 relative aux organismes de placement collectif répondant aux conditions de la 
Directive 2009/65/CE et aux organismes de placement en créances, et par l'Arrêté royal du 12 novembre 2012 relatif aux 
organismes de placement collectif répondant aux conditions de la Directive 2009/65/CE.  


